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Pour un Peuple Réconcilié dans un Etat de droit; For a Reconciled People in a Rule of Law; Duharanire
Ubwiyunge bw'Abanyarwanda mu Gihugu cyubahiriza Amategeko;

RESOLUTIONS DU Vème CONGRES ORDINAIRE
DU PARTI RASSEMBLEMENT REPUBLICAIN POUR LA

DEMOCRATIE AU RWANDA (RDR)

Réunis en son Vème Congrès ordinaire du 13 au 15 Août 2004 à Bruxelles, les Congressistes
du parti Rassemblement Républicain pour la Démocratie au Rwanda (RDR) ,

� Après avoir analysé les différents témoignages confirmant une fois de plus
l’implication des membres du Front Patriotique Rwandais (FPR) dans le génocide
rwandais et dans d’autres crimes contre l’humanité et dans des crimes de guerre
commis au Rwanda et en République Démocratique du Congo (RDC) ;

� Constatant l’appauvrissement planifié de la population rwandaise en enfreignant ses
droits économiques et sociaux fondamentaux ;

� Compte tenu de la fuite en avant du régime FPR qui au lieu de mettre en place une
Commission « Vérité et Réconciliation », se livre à des manœuvres de diversion
tendant à impliquer les pays étrangers dans le génocide rwandais pour camoufler les
responsabilités de ses membres dans le drame rwandais ;

� Vues les disparitions continues des leaders d’opinion, des responsables des
Associations des Droits de l’Homme, des ONG indépendants ;

� Reconnaissant le rôle prépondérant du FPR dans la déstabilisation de la région des
Grands Lacs spécialement en RDC et au Burundi, ainsi que le plan à peine voilé
d’annexion de l’Est de la RDC ;

� Prenant acte du refus du FPR de faire l’ouverture politique à l’opposition et de
libéralisation de la vie politique rwandaise, notamment en imposant une Constitution
liberticide et antidémocratique ,

Le Congrès du parti RDR:

� Demande au Conseil de Sécurité des Nations Unies de mettre fin à l’impunité dont
jouissent les criminels du FPR et qui les encourage à perpétuer des crimes dans les
pays des Grands Lacs Africains ;
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� Demande au Conseil de Sécurité des Nations Unies qui a mis en place le Tribunal
Pénal International pour le Rwanda (TPIR) de mettre fin aux négociations entamées
entre le TPIR et le régime du FPR, visant à transférer au Rwanda les détenus à Arusha
et les condamnés par ce Tribunal, car ce transfert reviendrait à les condamner à une
mort certaine à brève échéance dans les prisons mouroirs du régime coresponsable des
mêmes crimes :

� Demande à la France de faire aboutir les procédures judiciaires entamées par l’enquête
du Juge Jean-Louis Bruguière sur l’attentat contre l’avion du Président rwandais le 6
avril 1994 :

� Demande aux bailleurs de fonds du Rwanda en général et aux Etats-Unis d’Amérique
ainsi qu’à l’Union Européenne de cesser leur appui inconditionnel au régime du FPR
tant qu’il n’aura pas cessé la violation permanente des Droits de l’Homme, car ces
aides sont utilisées à entretenir l’oppression du peuple rwandais et à exporter la guerre
dans les pays de la sous-région :

� Réitère son attachement à la concertation avec les autres organisations politiques de
l’opposition démocratique rwandaise en vue de mettre en œuvre tous les moyens
légitimes à la disposition du peuple rwandais afin de recouvrer ses droits :

Le Congrès a en outre élu :
•  Madame INGABIRE U. VICTOIRE au poste de Présidente du RDR
•  Monsieur NYEMERA Emmanuel au poste de 1er Vice-Président
•  Monsieur HAKIZIMANA Samuel au poste de 2ème Vice-Président.

Fait à Bruxelles, le 15 août 2004

Le Porte-Parole du parti RDR

NYEMERA Emmanuel


